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Lors d'un débat public, le Conseil a procédé à un  sur l'état des négociations relativesdébat d'orientation
à la refonte du règlement Dublin II.

Le Conseil s'est félicité des progrès déjà réalisés et a chargé ses instances préparatoires de poursuivre
l'examen de cette proposition , rendu le 7 mai 2009,en tenant compte de l'avis du Parlement européen
ainsi que des opinions exprimées par les délégations lors du débat.
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